
 
 

AVIS PUBLIC 
 

AVIS D’ASSEMBLÉE PUBLIQUE 
 

PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION 
OU D'OCCUPATION D'UN IMMEUBLE AU 3655, RUE PICARD 

 
La soussignée donne avis public à l’effet que le Conseil municipal, suivant 
l'adoption du projet de résolution numéro 22-441 en date du 20 juin 2022, tiendra 
une assemblée publique de consultation le 4 juillet 2022, à 18 h 30, en la salle du 
Conseil, au 750, avenue de l’Hôtel-de-Ville, à Saint-Hyacinthe. 
 
La présente demande de projet particulier (PPCMOI) vise à permettre la 
délivrance d’un certificat d’occupation pour autoriser, à l’extérieur d’un bâtiment, 
l’usage « entreposage en général (6376) », se rattachant au groupe « Industrie I 
(Industrie à incidences faibles) », au 3655, rue Picard. 
 
La nature du projet particulier se résume comme suit : 
 

 
Résolution 

 

 
Nature du projet 

Résolution 22-441 
 
(district 
Saint Sacrement) 
 

L’autorisation de l’usage « entreposage en général 
(6376) », à l’extérieur d’un bâtiment, faisant partie du  
groupe d’usages « Industrie I (Industrie à incidences 
faibles) », au 3655, rue Picard (lot 6 434 195), dans la 
zone 3011-I-21, le tout conformément à la demande et 
au plan soumis par le requérant en date du 9 mai 2022, 
et ce, conditionnellement à ce que : 
 

- l’entreposage extérieur de produits finis n’excède 
pas une hauteur de 2,62 mètres (8 pieds et  
6 pouces); 

 
- le boisé existant en front du boulevard Choquette 

soit protégé et préservé. 
 
La zone 3011-I-21 est illustrée sur le croquis ci-dessous : 
 

 
 
Une présentation détaillée du projet est diffusée à l’adresse Internet suivante : 
https://www.st-hyacinthe.ca/ville/vie-democratique/avis-publics 



Ce projet contient une disposition susceptible d'approbation référendaire. 
 
Le projet de résolution est disponible pour consultation sur le site Internet de la 
Ville et également au greffe de l'hôtel de ville, en communiquant au 
450-778-8300, poste 8317. 
 
 
Fait à Saint-Hyacinthe, ce 22 juin 2022. 
 
La greffière de la Ville, 
 

 
Crystel Poirier, LL.L 


